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402 «LE SOLDAT SUISSE 1939

Armeekorpstruppen 2. A.K.:
Sch.Mot.Kan.Bttr. 132 vom 25. Sept.—14. Okt.

6. Division:
A.Abt, fi vom 11.—30. Sept.
Drag.Schw. 22 vom 11.—30. Sept.
Mot.Jk.Kp. 6 vom 11.—30. Sept.

7. Division:
Jnf.Rgt. 34 vom 11.—30. Sept.
A.Abt. 7 vom 11.—30. Sept.
Drag.Schw. 21 vom 11.—30. Sept.
Mot.Jk.Kp. 7 vom 11.—30. Sept.
F.Art.Aht. 20 vom 11.—30. Sept.
F.Bttr. 53 vom 25. Sept.—14. Okt.
Art.Beob.Kp. 7 vom 11.—30. Sept.
Sap.Kp. Uli vom 11.—30. Sept.
San.Kp. II/7 vom 11.—30. Sept.

8. Division:
Geb.Jnf.Rgt. 19 vom 11.—30. Sept.
Mot.Rdf.Kp. 8 vom 11.—30. Sept.
Mot.Jk.Kp. 8 vom 11.—30. Sept.
F.Art.Abt. 22 vom II.—30. Sept.

Geb.Br. 12:
Geb.Art.Beob.Kp. 12 vom 11.—30. Sept.
Geb.Tg.Kp. 12 vom 18. Sept.—7. Okt.
Bft.Z. 12 vom 18. Sept.—7. Okt.
Mot.Tg.Kp. 28 Lw. vom 18. Sept.—7. Okt.

Armeekorpstruppen 3. A.K.:
L.Br. 3 vom 11.—30. Sept.

Armeetruppen:
Bft.Z. 7 vom 11.—30. Sept.
Bk.Kp. 9 vom 11.—30. Sept.
Geb.Tr.Kol. X/l vom 11.—30. Sept.
Geb.Tr.Kol. II, III, IV/5 vom 18. Sept.—7. Okt.

Territorialtruppen.
Rgt.Ter. 71 (Bat. 121, 122, 123) vom 18.—30. Sept.
Ter.Rgt. 75 (Bat. 135, 13fi, 137) vom 4.—16. Sept.
Ter.Rgt. 80 (Bat. 150, 151) vom 11.—16. Sept.
Ter.Bat. 189 vom 4.—9. Sept.
Ter.Bat. 190 vom 4.—9. Sept.
Ter.Füs.Kp. 3 vom 11.—16. Sept.
Ter.Füs.Kp. 4 vom 18.—23. Sept.
Ter.Füs.Kp. 8 vom 4.—9. Sept.
Ter.Füs.Kp. 12 vom 11.—16. Sept.
Ter.Füs.Kp. 22 vom 4.—9. Sept.
Ter.Mitr.Kp. 3 vom 11.—16. Sept.
Ter Mitr.Kp. 4 vom 18.—23. Sept.
Ter.Mitr.Kp. 8 vom 4.—9. Sept.
Ter.Mitr.Kp. 12 vom 11.—16. Sept.

La nouvelle presentation de notre organe
Par notre communication dans le n° 23 du 3 aoüt

dernier, nous avons prie nos lecteurs de nous donner
leurs opinions quant ä la suppression dans le « Soldat
Suisse » des langues franqaise et italienne. Le comite de
la Societe d'edition « Soldat Suisse » se reunira le 2 sep-
tembre prochain pour discuter des mesures ä prendre
dans ce sens, sur la base du resultat des consultations
faites d'une part aupres des lecteurs individuels et
d'autre part au sein des sections de l'Association suisse
de sous-officiers. Nous serons done en mesure de donner
connaissance, dans le 1er numero du nouvel exercice, des
decisions qui auront ete prises. Vraisemblablement, dans
l'avenir, notre journal continuera ä paraitre en plusieurs
langues, mais dans un cadre plus restreint.

Nous profitons de l'occasion pour remercier tous nos
lecteurs de l'interet qu'ils ont manifeste en faveur du
« Soldat Suisse », en nous donnant leurs opinions sur les
modifications projetees. S()d-t-cVMition <<Soldat Suisse,.K

Les efforts pour la defense
(suite et fin) aerienne passive ä I'etranger

Grande-Bretagne. Pour la premiere fois dans l'his-
toire du peuple britannique, le roi a passe en revue ce
que Ton designe dejä tous le nom de « quatrieme arme ».
Vingt mille volontaires, hommes et femmes, engages
dans les diverses branches du service national pour la
defense des foyers et des families, venus de toutes les
parties du royaume, ont defile devant les souverains:
pompiers auxiliaires, corps feminin auxiliaire de la Royal
Air Force; detachements de tous les regiments de terri-
toriaux, de volontaires de la reserve de la marine royale

et de la reserve de la marine marchande; ambulanciers;
personnel volontaire de l'aeronautique, etc

D'autre part, d'importants exercices de defense
aerienne ont eu lieu ä Londres, exercices au cours des-
quels l'on a pu se rendre compte de l'importance qu'il
y a lieu d'attribuer ä la defense aerienne passive en
general.

Le gouvernement s'est definitivement prononce en
faveur des petits abris familiaux legers connus sous le
nom d'abris Anderson.

Cette decision, qui clot une controverse particuliere-
rnent mouvementee, a ete prise ä la suite de l'examen
de differents projets de grands abris collectifs, dont le
plus important, celui de Finsbury, devrait contenir les
142,000 habitants de la ville. Les raisons de cette decision
sont particulierement interessantes ä examiner car le
vaste programme de protection des populations civiles
contre les attaques aeriennes adopte par le gouvernement,

et dont l'execution se poursuit intensement, consti-
tue l'exemple le plus complet de la solution pratique du
Probleme des abris anti-aeriens.

C'est tout d'abord la longue duree de leur construction

et le coüt tres eleve de ces grands abris collectifs
qui risqueraient de gaspiller, les ressources nationales en
argent et en main d'eeuvre. C'est aussi le fait que les
grands abris collectifs ne permettent en realite de prote-
ger que ceux qui peuvent les atteindre tres rapidement,
e'est-a-dire une minorite. En effet, le temps ä prevoir
entre l'alarme et l'attaque etant evalue ä sept minutes
pour la plupart des localites britanniques, et bien moins
encore pour certaines villes de la cote, la distance maximum

ä parcourir ne devrait pas depasser 300 metres de
jour et 150 metres de nuit, toutes les lumieres etant occul-
tees, afin que tout le monde puisse trouver un refuge en
temps utile. Or, au moment de l'alerte, la majorite, af-
firme le gouvernement, preferera l'abri ä domicile, leger,
meme s'il est un peu moins efficace, ä l'obligation de se
lever rapidement, peut-etre de nuit; de prendre son masque,

de l'ajuster; de fermer les compteurs d'eau et de

gaz, les portes; de descendre les escaliers et de
parcourir ä demi-vetus des rues obscurcies, au milieu d'une
foule de gens plus ou moins affoles, pour, enfin venir
s'entasser, avec des inconnus, dans un abri collectif
public, tout cela en moins de sept minutes.

Sans compter que le nombre eleve des entrees simul-
tanees provoquerait la panique et des bousculades.

Ces abris collectifs, d'apres les dirigeants de YAir
Raid Precautions, ne pourraient etre utiles que pour les
citoyens surpris dans la rue par le signal d'alarme. Mais
cette protection des passants sera le mieux obtenue soit
par l'amenagement de certaines caves en abris collectifs,
soit en creusant des tranchees ou en etablissant des
refuges au rez-de-chaussee de bätiments en beton arme ou
ä ossature metallique. Ces abris collectifs etant claire-
ment signales au public par des plaques indicatrices et
des precautions particulieres etant prises pour leur
surveillance.

Un autre argument invoque contre la construction des
grands abris collectifs profonds, et qui a fait l'objet d'e-
tudes approfondies, c'est la question des entrees ä ces
souterrains.

II faut, en effet, que la foule puisse y etre admise ä

une vitesse aussi grande que possible, sans danger
d'ecrasement, d'etouffement ou de pietinement. Les ram-
pes d'acces sont alors preferables aux escaliers. Mais si
l'on admet des rampes ä 12 % — ce qui est un maximum
— la rampe aurait plus de 80 metres pour un abri pro-
fond de 10 metres.
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Toutes ces considerations — qu'on doit se garder de
considerer uniformement comme valables egalement pour
la Suisse — ont incite le gouvernement ä preconiser de-
finitivement l'adoption d'abris familiaux legers pouvant
etre installes dans le jardin ou la cour des maisons de
deux etages. Dans les quartiers oü il n'existe ni cours
pour y installer les abris Anderson, ni caves susceptibles
d'etre renforcees, ni squares publics oü amenager des
abris collectifs, des solutions preconisees sont encore ä

l'etude et on prevoit meme que dans certains cas, on de-
molira de place en place une maison pour y construire
un abri destine aux habitants du voisinage.

D'autre part, le gouvernement vient d'adopter un
modele d'abri non enterre, construit en briques et en beton
arme, destine aux endroits oü la presence d'une nappe
aquifere ne permet pas la possibility d'etablir des abris
Anderson.

Enfin, en ce qui concerne les abris destines aux per-
sonnes travaillant hors de chez elles, le gouvernement
vient de publier des instructions precises relatives ä la
construction des abris dans les usines et les bätiments
commerciaux.

Ces decisions du gouvernement en matiere d'abris
contre les attaques venant de l'air temoignent du souci
de maintenir, par tous les moyens, le fonctionnement des
services et entreprises indispensables ä la vie du pays,
comme celui aussi de limiter, autant que possible, le
nombre des victimes parmi la population civile. Sur 45
millions d'habitants que compte le Royaume-Uni, le
gouvernement a estime que la moitie environ se trouvait
dans des zones non exposees aux bombardements aeriens
possibles. Et c'est en examinant pour chaque region et

pour chaque quartier le degre de probability des risques
aeriens que le gouvernement, en supputant les intentions
d'un eventuel agresseur, est arrive ä decider quelles sont
les regions (notamment les campagnes) qui peuvent fort
raisonnablement se passer d'abris, celles qui doivent etre
evacuees temporairement ou de facon permanente, et
celles enfin, oü des abris familiaux legers pourront etre
suffisants pour limiter les pertes de vies humaines lors
d'attaques aeriennes possibles.

Une nouvelle demande de credits supplementaires
pour les services civils a ete publiee le 18 juillet. Cette
somme qui s'eleve ä 19,400,815 livres se repartit notamment

de la facon suivante:
Creation d'hopitaux, evacuation en cas d'urgence, et

autres services en Angleterre ct au Pays de Galles:
8,901,000 livres sterling;

Services de l'A.R.P. (chez nous D.A.P.): 5,319,900
livres; Creation d'hopitaux, evacuation et autres services
en Ecosse: 2,230,150 livres sterling; stocks de reserve de
materiel de construction et de machines: 1,000,000 de

livres; etc....
France. Sur I'initiative de la Societe nationale des

chemins de fer franqais et des organismes de defense
passive, un train-exposition, est destine ä renseigner
les populations de l'Est stir les mesures de protection
qu'elles seraient appelees ä prendre en cas de conflit
arme.

Ce train Z sera constitue par deux wagons speciale-
ment amenages ä cet effet. Dans le premier wagon sera
reunie toute la documentation interessant les habitants
qui seront evacues dans l'interieur, ceux qui resteraient
sur place et ceux qui seront charges de la defense passive.

Independamment des brochures qui seront mises ä la
disposition du public pour lui indiquer ce qu'il convient
de faire pour se proteger contre les gaz et les bombes,
plusieurs mannequins seront revetus de la tenue de pro¬

tection reservee aux sapeurs pompiers et aux equipes de
sauveteurs et d'infirmiers.

L'un des mannequins a ete conqu pour les evacues;
il presentera un vetement-type avec poche speciale pour
les pieces d'identite et d'un havre-sac renfermant linge
et vivres. Un modele d'etiquette d'identite pour enfant
en bas age sera egalement presente. Une assistance
sociale sera chargee de fournir au public toutes les indications

complementaires.
Enfin, une salle de cinema, oü sera projete le film

1'Alerte, sera amenagee dans le second wagon.

Quelques principes d'hygiene militaire
Le chef superieur qui veut preter l'oreille aux Con-

seils de l'hygiene peut conserver ä la patrie des milliers
de vies d'hommes. En Suisse, oü chaque perte de ce

genre deviendrait, en cas de guerre, plus douloureuse et
plus desastreuse qu'ailleurs oü 1'on dispose de reserves
plus consequentes, c'est un devoir sacre pour tout chef
de troupe de se familiariser avec une science dont la
connaissance est une condition essentielle du salut des
hommes qui lui sont confies.

A quoi sert qu'une armee soit des plus habilement con-
duite devant l'ennemi visible, si, par la negligence de

precautions hygieniques, eile succombe ä l'ennemi
invisible, la maladie, contre laquelle toute bravoure est
sans effet, et qui la decimera plus facilement que l'ad-
versaire le plus redoutable?

La conservation de la sante, et par consequent des
forces et du courage de la troupe, doit etre l'objet de la
constante et serieuse preoccupation d'un chef, ä quelque
echelon qu'il soit. Ce moyen contribuera efficacement ä

la reussite de ses entreprises.
Plus les exigences de la tactique moderne augmentent

le travail ä imposer ä la troupe, plus aussi augmente
l'importance de l'hygiene, car c'est de l'observation de
ses preceptes que depend l'aptitude de la troupe ä exe-
cuter les travaux necessaires, aptitude sans laquelle il
n'y a pas de reussite possible.

Les mouvements de troupes constituent un des
elements essentiels de la Strategie moderne, et l'aptitude ä

la marche est une des principales qualites du soldat. Les
interets du service et ceux de l'hygiene ne se trouvent
nulle part aussi parfaitement d'accord que sur ce point.
C'est aussi sur ce point que la negligence des soins se
fait le plus rapidement sentir d'une maniere fächeuse.

La longueur d'une marche doit etre proportionnee ä
l'etat de sante et de force de la troupe, car on ne saurait
demander d'une troupe fatiguee, et ä jeün, une marche
aussi longue, ni aussi penible que d'une troupe fraiche.
Elle doit etre proportionnee aussi ä l'importance du

corps de troupes, car on sait qu'une division a besoin du
double de temps environ pour parcourir un meme espace
qu'un bataillon. Enfin, eile doit etre calculee aussi en
tenant compte de la nature des chemins et de la
temperature.

Les marches de nuit ne doivent etre ordonnees qu'en
cas d'urgence absolue et de necessites tactiques impe-
rieuses, car rien n'epuise les forces comme les fatigues
accompagnees de privation de sommeil.

Les marches forcees de 40 ä 50 km ne peuvent pas
etre continuees sans grand danger pour la sante. Un
corps de troupes peu considerable a besoin d'environ
10 heures, les temps de repos compris, pour parcourir
30 kilometres dans des circonstances ordinaires. Si
plusieurs divisions se mettent simultanement en marche, il
faudra, ä cause de la plus grande profondeur de la co-
lonne, 15 heures pour effectuer la meme marche. Pour
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